
 

 

 

Cours no 1575 

OGM : le point

Date et Lieu  
Jeudi 11 novembre 2010 
Institut agricole de Grangeneuve (IAG) 
Bâtiment principal, Aula Paul Bourqui 
1725 Posieux 
Tél. 026 305 55 00 

Public 
Conseiller-ère-s, enseignant-e-s, indépendant-e-s, 
collaborateur-trice-s d'administrations des do-
maines agriculture et environnement, organisa-
tions agricoles et environnementales, toute per-
sonne concernée. 

Contexte 
Le moratoire sur l'utilisation des OGM en agri-
culture a été repoussé à 2013. Cette période 
est notamment utilisée pour évaluer les chances 
et les risques liés aux OGM. Un programme na-
tional de recherche (PNR 59) est à mi-chemin. 
Le sujet soulève des discussions passionnées 
dans les milieux agricoles, environnementaux et 
de la consommation.  

Objectifs 
• Comprendre les enjeux en termes de sécuri-

té et souveraineté alimentaires et de biodi-
versité. 

• Connaître les enjeux agronomiques pour 
l'agriculture suisse. 

• Connaître l'état d'avancement des  
recherches sur les OGM en Suisse et à 
l'étranger. 

• Connaître la diffusion et l'utilisation des 
OGM dans l'agriculture européenne. 

• Comprendre les enjeux liés aux négociations 
internationales. 

 

Contenu 
• Etat et enjeux de la recherche : résultats in-

termédiaires du PNR, état des lieux en  
Europe, utilisation des résultats de re-
cherches.  

• Etat des lieux sur la diffusion des OGM,  
moratoires en Suisse et en Europe. 

• Conséquences possibles des négociations  
internationales (libre-échange, OMC, etc.) 
sur le marché suisse. 

• Utilité et risques des OGM pour l'agriculture 
suisse. 

Méthodes 
Apports théoriques, résultats d'essais, échanges 
et discussions 

Responsables de cours 
André Chassot, AGRIDEA Lausanne 
Tél. 021 619 44 90 
andre.chassot@agridea.ch 
 
Josy Taramarcaz, AGRIDEA Lausanne 
Tél. 021 619 44 24 
josy.taramarcaz@agridea.ch 



 

Intervenant-e-s 
Anne-Gabrielle Wust Saucy 
Cheffe de section Biotechnologie 
Office fédéral de l’agriculture (OFEV) 
3003 Berne 
anne-gabrielle.wust-saucy@bafu.admin.ch 
 
Arnold Schori 
Chef de l’unité "Amélioration des plantes de 
grandes cultures, ressources génétiques" 
Agroscope Changins-Wädenswil ACW 
Route de Duillier 
1260 Nyon 1 
arnold.schori@acw.admin.ch 
 
Stefan Mann 
Agroscope Reckenholz-Tänikon ART 
Tänikon 1 
8356 Ettenhausen 
stefan.mann@art.admin.ch 
 
François Felber 
Directeur  
Jardin Botanique 
Pertuis-du-Sault 58 
2000 Neuchâtel 
francois.felber@unine.ch 
 
Didier Kunkler 
Responsable du secteur céréales, oléagineux et 
matières premières (GOF) Suisse romande 
Fenaco 
Route de Chardonne 2 / CP 144  
1070 Puidoux 
didier.kunkler@fenaco.com  
 
Brigit Hofer 
Politique économique 
Coop 
Thiersteinerallee 14 / CP 2550  
4002 Basel  
brigit.hofer@coop.ch 

 
 
Marie-Claire Snella 
Membre de la commission Agriculture et ali-
mentation 
Fédération romande des consommateurs (FRC) 
Rue de Genève 7 / CP 6151 
1002  Lausanne 
marie-claire.snella@bluewin.ch 
 
Reto Sonderegger 
Uniterre 
Av. du Grammont 9 
1007  Lausanne 
sonderegger_ciu@uniterre.ch 
 
Jean-Pierre Zrÿd 
Professeur au département de biologie molécu-
laire végétale, Université de Lausanne (UNIL) 
Ch. du Cambrèze 3 
1149 Berolle 
jean-pierre.zryd@unil.ch 
 
Olivier Félix 
Chef de section produits phytosanitaires 
Office fédéral de l’agriculture (OFAG) 
Mattenhofstrasse 5 
3003 Berne 
olivier.felix@blw.admin.ch 
 
Christian Pidoux 
Rédacteur en chef  
AGRI 
Av. des Jordils 1 / CP 128 
1000 Lausanne 6  
cpidoux@agrihebdo.ch 
 
  
 
 
 



 

 

Programme du jeudi 11 novembre 2010 

Dès 8h45 Accueil, café, croissant  
 
9h15 

 
Introduction 

 
A. Chassot, AGRIDEA 

 
9h30 

 
OGM en agriculture : législation actuelle en Suisse et 
dans l’UE 

 
A.-G. Wust Saucy, 
OFEV 

 
 
Recherche et développement :   

10h00 • Aspects agronomiques A. Schori, ACW 

10h30 Pause  

10h50 • Aspects économiques S. Mann, ART 

11h20 • Aspects écologiques F. Felber,  
Jardin botanique NE 

11h50 Repas  

 
 
Commercialisation et consommation des OGM :  

13h00 • Du point de vue d’un transformateur D. Kunkler, Fenaco  

13h25 • Du point de vue d’un distributeur  B. Hofer, COOP 

13h50 • Du point de vue des consommateurs  M.-C. Snella, FRC  

 
14h15 

 
Pause  

 

 
 
Prises de position :  

14h40 • D’un syndicat agricole opposé aux OGM R. Sonderegger,  
Uniterre 

14h55 • Des milieux scientifiques opposés au moratoire J.-P. Zrÿd, UNIL 
 
15h10 

 
Développements possibles liés à la fin du moratoire et 
aux accords internationaux : état des travaux de 
l’administration fédérale 

 
O. Félix, OFAG 

 
15h40 

 
Table ronde, discussions, questions  

 
Animation,  
Ch. Pidoux, AGRI 

16h40 Synthèse, évaluation J. Taramarcaz, AGRI-
DEA 

16h50 Fin du cours (bus à 17h05)  
 
 
 



 

ACH2/nch/Progr1575/28.10.2010 

Tarif 
Forfait conseillères et conseillers et collaboratrices et collaborateurs  
d'organismes membres d'AGRIDEA 

Forfait pour agricultrices et agriculteurs 

Forfait autres participant-e-s 

Les vacations (café d’accueil, pause, repas de midi avec une boisson non-
alcoolisée et café, location de salle et matériel) se montent à Fr. 43.- et sont 
comprises dans le forfait. 

Aucune déduction ne sera accordée pour les personnes ne prenant 
pas le repas de midi. 

Fr. 193.–/Jour 

 
Fr. 163.–/Jour 

Fr. 293.–/Jour 

 

Délai de désistement : jusqu'au 3 novembre 2010. Au-delà de cette échéance, une taxe de  
Fr. 50.- sera perçue pour les frais administratifs. En plus, une participation sera facturée en fonction 
de la dédite demandée par le lieu d'accueil ou d'hébergement. Sans excuse ou pour une participa-
tion partielle même annoncée, la facture s'élève au montant correspondant aux inscriptions. 

Inscription jusqu’au 5 novembre 2010 
par e-mail :  cours@agridea.ch 
par notre site : www.agridea-lausanne.ch 
par poste : à adresser à AGRIDEA, Jordils 1, CP 128, 1000 Lausanne 6 
 



 

Accès 
(pour plus d’informations, voir http://www.grangeneuve.ch) 
 

 
 

 


